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qui n'ont pas une grande valeur
pratique. Sans doute ilhypothè-
que prépare la vente à la requête
des créanciers, et c'est par cette
considération que le législateur a
été conduit à exiger, pour la cons-
titution d'hypothèque, la capacité
nécessaire pour aliéner. Mais
cette raison, purement niétaphysi-
que, est d'autant moins décisive
que, dans notre droit, le créancier
c'hirographaire peut. en obtenant
un jugement, se procurer une hîy-
pothèque judiciaire générale sur
tous les immeubles du débiteur.
Ce qu'on ne peut pas faire directe-
ment peut donc se faire indirecte-
ment avec la plus grande facilité.
Le créancier auquel le débiteur
n'aura pas pu accorder une hypo-
thèque conentionnelle se pressera
de prendre un jugement et, pour
n'avoir pas pu consentir une hypo-
thèque spéciale, le débiteur verra
tous ses immeubles grevès d'une
hypothèque générale. Il aurait été
plus pratique de mesurer la capa-
cité pour hypothéquer sur la capa-
cité pour s'obliger, que de prendre
pour règle la capacité d'aliéner.
La disposition de l'article 2124
n'est que le résultat de théories
subtiles sur le droit réel et les dé-
imenbrements de la propriété,
questions tout au plus dignes de
figurer parmi les controverses en-
tre les réalistes et les nominaux.
La modification que je propose à
son importance ; car toute exten-
sion de la capacité pour s'obliger
est favorable à la liberté des con-
ventions*.

De fréquentes attaques ont é!é
dirigées contre les hypothèques gé-
nérales, légales ou judiciaires, coin-

Ce résultat est tellementehoquant que,
sans avoir égard au texte fornel de l'art.
2124 C. N.. des .iirisc.nzultes soutiennent
que le iineur éiancipé peut c>ntituer
une hypothegue pour la sûreté des obliga-
tions qu'il contracte pour son adninistra-
tion. Cependant le mineur ,émancipé ne
peut pas aliéner ses inneubles.

ne contraires au développenent
du crédit. Ces critiques, à mon
sens, sont injustes ou du moins
exesiv'es. Si le jugemnîit u'em-

portait pas hypothèque, les créan-
ciers siipuleraient presque toujours
une hy pothèque conventionnelle et
l'on ne ferait pas usage de l'acte
sous seign privé. Il faudrait
toujours empdoyer l'acte nota-
rié. Ce serait la mort du cré-
dit personnel en matière civile,
car la facilité de se procurer une
hypothèque judiciaire à volonté
fait que souvent on se contente
d'un simple billet. J'accorde que
lhypotlèque générale dépasse le
but et qu'il suffirait de déterminer,
par le jugement, les immeubles
sur lesquels portera l'hypothèque.
En d'autres termes, au lieu d'une
hypothèque générale, on pourrait
appliquer l- principe de la spécia-
lité à l'hypothèque judiciaire ;
mais cette observation conduit à la
modification, non à la suppression
de l'hypothèque judiciaire. Quant
à l'hypothèque légale, le crédit
n'a rien à gagner à ce qu'elle soit
remplacée par une hypothèque
conventionnelle dans le contrat de
mariage. Si cette modification
était faite, il faudrait se livrer à
des vérifications nombreuses sur
les contrats de mariage, tandis
qu'aujourd'hui tout créancier est
prévenu, par le fait du mariage, de
l'existence de l'hypothèque légale.

Ce que les besoins du crédit ré-
clament surtout, c'est la suppres-
sion du régime dotal qui entraîne
naon-seulemnenit l'inalienabi ité du
fonds dotal, mais encore l'incessibi-
lité de l'hypothèque légale de la
femme. Ce régime est contraire
au crédit, à la facilité des transac-
tions, en un mot, à ce qu'on a
l'habitude de •désigner par libre
circulation des biens. Les rédac-
teurs du Code Napoléon avaient
eu la pensée d'exclure le régime
dotal et ils cédereut, par coudes-
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